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Chambre des Représentants. 

Sfa."'CE Dl! 18 J A.'NVIER l 859. 

Liquidation de la penslen du lieutenant-général heneralre Borremans. 

( Pétition analysée dans la séance du i 6 novembre l 808. l 

l\.APPOB.T 

~·.ur, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAR tn. VANDEi\ OONCK'f. 

-- 
MESSŒlJRS, 

Par pétition datée de Bruxelles, le 6 novembre 1858, le lieutenant-général 
honoraire Borrernans prie la Chambre de statuer sur sa demande, tendante 
à ce que sa pension soit liquidée conformément à l'arrêté royal du 14 avril 
1854, qui l'a révisée. 

Messieurs, le lieutenant-général honoraire Borrernans s'est adressé, en pre 
mier lieu, p.ir requête à la Chambre dès le 11 novembre 1856, et, sur le rapport 
de votre commission <les pétitions, la Chambre, pnr décision du 10 décembre 
1856, l'a renvoyée à M. le Ministre de la Guene, avec demande d'explications. 

Par dépêche en date du U5 janvier 1857, M. le Ministre n adressé à la Cham 
bre les explications dont j'ai l'honneur de donner lecture à la Chambre : 

(( M ESSl.l!UIIS l 

<( J'ai l'honneur de vous informer que les assertions contenues dans la requête 
ci-jointe, qui vous a été adressée par le lieutenant-général honoraire Borremans 
et que vous m'avez renvoyée , avec demande d'explications, par décision prise 
dans la séance du 10 décembrcdernier , sont exactes. 

(1) La commission était composée de MM. VANl>ER Doscar, préside·11i, TmENro:n, W11.u, l.li PAllL, 

FRISON et M. Jou11e1. 
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» Le général Borremans était, en effet, en instance pour faire valoir une 
infirmité grave provenant d'une blessure reçue au combat de Kermpt en 1831, 
pendant que l'arrêté qui l'admettait définitivement à la retraite était soumis 
à la haute sanction du Roi. Eu égard à cette circonstance et à l'origine bien 
connue de l'infirmité de cet officier Bénéral, les visites médicales prescrites par· 
les règlements en viBueur furent ordonnées, et ces visites ayant eu pour résul 
tat de constater les titres du pétitionnaire au bénéfice de l'article 20 de la loi 
du 24 mai 1838i le Gouvernement crut devoir reuiser la pension dans le sens 
de cet article ~ c'est-à-dire transformer la rémunération primitivement réglée 
pour ancienneté en pension pour infirmités. 

1> C'est celle révision, Messieurs, que, malgré les efforts réitérés du Dépa1· 
ternent de la Guerre, la Cour des comptes n'a pas voulu admettre, fondant 
principalement son refus de visa sur la disposition de l'article Ier de l'arrêté 
royal du 19 août 1838, portant que: « Tout militaire qui a des droits à faire 
valoir pour cause de blessures et d'infirmités I est tenu de les faire valoir avant 
de quitter le service. 

» Or, Messieurs, si l'on doit reconnaître que la demande du général Borre 
mans est postérieure de quelques jours à la date qui avait été fixée pour l'entrée 
,!n jouissance de sa pension, il n'en est pas moins vrai que celte demande a été 
faite avant l'exécutfon de l'arrêté qui l'admet à la retraite, c'est-à-dire avant 
l'époque où il devait se considérer comme ayant réellement quitté les rnnr,s de 
l'armée. 

» La Cour des comptes aurait voulu que le Gouvernement I usant de la 
faculté que lui donne l'arrêté du 19 août 1838, repoussât la réclamation du 
5énéral Borrernans par une exception de tardivité. Mais le Gouvernement n'a 
pas cru équitable de suivre celle marche; il a pensé qu'un léffer défaut de 
forrne ne pourrait êtreinvoqué contre cet officier sénéral 1 <lu moment que ses 
droits auraient été reconnus el constatés. 

1, Ces considérations n'ont point trouvé grâce devant la Cour des comptes, 
qui a persisté à refuser sa sanction à la pension revisée de l'officier général qui , 
aujourd'hui. en appelle à la justice de la Chambre. u 

» Le 111inistn de la Guerre, 

1) GREINDL. ll 

Par requête datée de Bruxelles, le 3 novembre 18157, le pétitionnaire s'est 
adressé de nouveau à la Chambre I afin <l'obtenir la révision de sa pension. 
Le rapport que j'ai eu l'honneur de présenter, à ce sujet, dans la séance du 
:2 mars 1B58, a donné lieu à une discussion à la suite de laquelle la Chambre a 
de nouveau renvoyé la pétition à M. le Ministre de la Guerre, avec la demande 
d'explications proposée par 1\1. ·E. Vandeopeereboom. M. le Ministre a répondu, 
par dépêche du 2U avril '1858. comme suit : 

<1 Mt:s:m:u11s, 

» Pal' décision prise dans la séance du 2 mars dernier, la Chambre des Re 
présentants a renvoyé au Département de la Guerre, avec demande d'explica- 
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tions , une requête par Jaque lie le lleutenant-géuéral honoraire pensionné Bor 
re mans sollicite de nouveau l'intervention de la Lëgislature pour obtenir la 
révision de sa pension. 

" li semble résulter <les erplications échangées entre M. E. Yandeupeere 
boom et l'honorable rapporteur M. Yander Douckt , que l'intention de la Cham 
bre a été de provoquer la présentation d'un projet de loi en faveur du pétition 
naire, ou de mettre le Gouvernement en demeure de foire connaltre les motifs 
pour lesquels il s'abstient d'en prendre l'initiative. 

,> Le Gouvernement n'a point l'intention de présenter le projet de loi dont il 
s'agit, parce qu'il ne pense pas que les lois actuellement en VÎffucur soient in 
suffisantes. Depuis lonstemps, il a voulu faire droit aux justes réclamations du 
flénéral Borremans 1 en lui appliquant la disposition de l'article 20 de la loi <lu 
24 mai 1838. C'est lu Com· des comptes qui a mis obstacle à l'exécution de l'arrêté 
royal du 14 avril 1854, qui avait été soumis dans ce but à la signature de Sa 
Majesté. Non que la Cour <les comptes elle-même conteste les droits <lu 13énérnl 
Borremans et l'applicabilité <le la loi, mais elle prétend que· le Gouvernement 
aurait dû faire usage d'une fln de non-recevoir puisée dans le 1·è3lement du 19 
août 1838. 

>) En effet, l'art, Ier de ce règlement porte que cc tout militaire qui a des 
droits à faire valoir à la pension de retraite, pour cause de blessures ou 
infirmz"tés", est tenu de les foire valoir avant de quitter te service. » 

» Les raisons pour lesquelles le Département de la Guerre n'a pas cru pou 
-voir user de ce moyen ont déjà été exposées à la Chambre; je tes rappellerai 
en peu de mots. 

)) Le général Borrernans fut d'abord adrnis , par arrêté royal, a faire valoir 
ses droits a la retraite; un autre arrêté royal rée-la ensuite sa pension à ;5,000 
francs pour anoiennetë de seroice. Ce dernier arrêté , qui fixe au 10 mars 1854 
l'entrée en jouissance Je la pension, ne fut sisné par le Roi que le 14 mars; il 
ne fut mis à exécution que le 30 du même mois. 

>) Dans l'intervalle, c'est-à-dire le 2:2 mars, le 3énéral Borremans ;dressa nu 
Département <le la Guerre une réclamation tendanle à obtenir la pension pou1· 
blessures et infil'mités) au lieu de la pension pour ancienneté. On fil procéder 
aux visites et contre-visites médicales prescrites par le rèc!ement, el les droits 
du général ayant été régulièrement constatés, sa pension fut révisée pur arrèté 
royal du 14 avril 1854 el portée <le 5,000 francs à ts,500, par application de 
l'article 20 de la loi du 2-1 mai 1838, 

» C'est celle pension, ainsi revisée , que· la Cour des comptes refuse <le 
liquider, parce que, dit-elle, ]a réclamai ion du général Borremans étant tar 
dive, le Département <le la Guerre aurait dû la repousse•·· 

» Or, il est vrai que la réclamation du général est du 22 mars; que l'arrêté 
qui règle sa première pension est du J.4 mars; que cet arrêté fixe au 10 mars 
l'entrée en jouissance de ladite pension; mais il est constant aussi que cet 
arrêté n'a été exécuté et notifié à l'intéressé que le 30 mars, c'est-à-dire à une 
date postérieure à sa réclamation. 

» Dans cet état de choses et en présence de la constatation résulière et offi 
cielle des droits du 3énéral Borrernans à la pension pour blessures et infirmités, 
le Département de la Guerre a cru que l'équité, non plus que la justice , ne lui 

2 
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permettaient pas de donner à l'exécution de l'arrêté du 14 mars un effet ré 
troactif; il a pensé, d'ailleurs, qu'il n'était pas de la diBnité du Gouvernement 
de repousser par une fin de non-recevoir fort contestable, une réclamation 
parfaitement fondée en fait et en droit. Mais le Département de la Guerre, 
malsré toutes les explications qu'il a pu donner, n'est point parvenu à vaincre 
la résistance de la Cour des comptes. 

i> La solution de celle affaire dépend donc de la question de savoir si c'est 
l'appréciation de la Cour des comptes ou celle du Gouvernement qui doit l'em 
porter. C'est une question qui ne semble pas avoir besoin d'un projet de loi 

• , 1 pour ëtre reso ue. 1, 

>) Le !1'1-i'nistre de la Guerre, 

, En. BERTEN. » 

Le 27 avril 1858, la Chambre a ordonné le dépôt de cette pièce au bureau 
des renseignements. 

En dernier lieu, la Chambre est saisie d'une nouvelle requête, présentée par 
le pétitionnaire, le 6 novembre 1858, et ainsi conçue : 

<( .MESSIEURS 1 

>> Permettez que je vienne rappeler à votre sou venir les requêtes que j'ai eu 
l'honneur d'adresser à la Chambre des Représentants, sous la date du 11 no 
vembre 18:56 et au début de la session dernière. 

>) Le but de ces requêtes était d'obtenir que ma pension fût liquidée confor 
mément à un arrêté royal du 14 avril 1854, révisant la pension qui m'avait été 
conférée au mois de mars précédent. 

>) Bien que ces requêtes aient fait , l'une el l'autre, l'objet d'un rapport favo 
rable, elles n'ont été suivies d'aucun résultat, et je viens de nouveau, et avec 
confiance, m'adresser à la Chambre pour la prier respectueusement de vouloir 
bien statuer sur l'objet que j'ai pris la liberté de soumettre à sa haute et irnpar 
tiale décision, 

,, Le lteutenans-qënëro! en retraite, 

» BORREMANS. 1> 

cc Bruxelles, le 11 novembre 1806. 

)) M ESSlEURS' 

>> Le soussigné lieutenant-général honoraire a l'honneur <l'exposer à la 
Chambre que, par arrêté du 24 février 18v41 le Roi a daigné le mettre à la 
pension de retraite, en fixant au 10 mars suivant l'époque où il devait cesser 
de faire partie de l'armée. 

n Bien qu'il eùt à faire valoir une infirmité dont la constatation devait in 
fluer sur le chiffre de sa pension, il crut devoir se conformer à la dépêche 
ministérielle qui l'invitait à renvoysr , sans retard, son adhésion au relevé de 
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ses services, destiné à servir de base à la fixation précise de sa pension, se 
réservant de prendre immédiatement les dispositions nécessaires pour faire 
valoir ses droits au bénéfice de l'article 20 de la loi du 2-4 mai 1838. 

» Les infirmités ayant été constatées par une commission composée et con 
voquée sur les ordres du Département de la Guerre et, conformément à l'arrêté 
royal du 19 août 1838 1 un arrêté royal du 14 avril révisa sa pension, qui 'fut 
portée de 5,000 à 5,500 francs. 

11 Néanmoins, la Cour <les comptes crut devoir refuser son visa à l'ordon 
uance de payement, en se fondant sur les dispositions de l'article Jer de l'ar 
rêté royal <lu 19 août préoité , conçu comme suit : 

>> Tout militaire qui a des droits à faire valoir à la pension de retraite, 
pour cause de blessures ou d'infirmités, est tenu de les faire valoir, par la voie 
hiérarchique, avant de quitter le service. >) 

» IJ convient de vous faire observer, Messieurs, qt1e les infirmités ont été 
régulièrement constatées. que, d'ailleurs , le requérant a fait valoir les droits 
qui dérivent de l'existence de ces infirmités par la voie hiérarchique, et que 
dès lors il ne reste qu'à établir s'il l'a fait avant de quitter le service, 

» Or, Messieurs , le soussigné était en instance pour solliciter le bénéfice de 
l'art. 20 ~ quand l'arrêté qui l'admettait définitivement à la pension était sou 
mis à la signature du Roi; d'un autre côté, le requérant n'eut communication 
de ce dernier arrêté que par une dépêche ministérielle, datée du 30 mars, et, 
postériem·e à la disposition ministérielle portant convocation des commissions 
médicales. 

» A moins donc d'interpréter la disposition qui fait l'objet de l'article 1er 
de l'arrêté du 19 'août, avec une l'igueur extrême, on ne saurait méconnaître la 
validité des prétentions du réclamant. 

» Du reste, Messieurs , les infirmités existent; il n'y avait dès lors I pour le 
soussigné, aucun motif d'agir sciemment en dehors des dispositions réglemen 
taires, et il serait regrettable qu'une décision aussi préjudiciable pour lui que 
celle émanée de la Cour des comptes fût uniquement fondée sur un défaut de 
forme qui doit surtout être attribué à l'empressement, à la précipitation même 
qu'il a mise à se conformer aux ordres du Département de la Guerre. Le Dépar 
tement de la Guerre a, d'ailleurs, interprété la question en litige en faveur d11 

soussigné, et l'on doit admettre que l'opinion du Gouvernement est de quelque 
poids lorsqu'il s'agit d'interpréter les dispositions réglementaires qu'il a lui 
même arrêtées. 

>> Dans cet état de choses, le soussigné a cru devoir recourir à la justice 
éclairée de la Chambre, en la priant respectueusement <le vouloir bien déci del' 
que sa pension soit liquidée conformément aux lois en vigueur. 

n Le lieutenant-général honoraire en retraite, 

» BORREMANS. » 

En présence du double renvoi par la Chambre au Département de la Guerre, 
avec demande d'explications, lesquelles ont été fournies à deux reprises, la 
commission ne croit pas pouvoir vous proposer un nouveau renvoi au Dépar 
tement de Ja Guerre; il ne lui reste donc qu'à proposer l'ordre du jour ou le 
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dépôt au bureau des renseignements; et c'est à cette dernière conclusion qu'elle 
s'est arrêtée. 

La Chambre aura à se prononcer sur le bien-fondé 'de l'arrêté royal <lu f 4 
avril, ou bien, elle adoptera le rejet de la Cour des comptes. 

Messieurs, nous comprénons qu'il est difficile de se pl'ononcer~ à une simple 
lecture, sui· une affaire qui semble assez importante. Cependant, selon votre 
commission et son rapporteur, il n'y a pas le moindre doute qu'il faille liquider 
la pension de M. le lieutenant-général Borrernnns à la somme de 5,500 francs , 
comme l'afait' le Gouvernement. La commission se joint donc au Ministre de la 
Guerre pour proposer à la Chambre de décréter que la pension soit liquidée 
au taux de 5,500 francs. Toutefois, pou,· mettre la Chambre à même d'exa 
miner mûrement cette question i je propose d'ordonner l'impression du rapport 
el ,J'en remettre la discussion au vendredi 28 de ce mois. 

Le Président-Rapporteur, 

T. VANDER DONCKT. 


